
Organisateur secondaire : Commune de Précy le Sec

Jours de fonctionnement : LMMJV

POINTS D'ARRET HORAIRES

SACY - Mairie 06h43

NITRY – Abri 40 Rue de la République 06h50

JOUX-LA-VILLE – Place rue de Régny 07h00
PRECY-LE-SEC – Abri église 07h08

ANNEOT - 2 rue du Soleil Levant 07h26
AVALLON -Collège Maurice Clavel (Rue des Ecoles) 07h45
AVALLON – Collège et Lycée Parc des Chaumes 07h51

SECTEUR SCOLAIRE AVALLON ZU

CIRCUIT N° 161

Version modifiée travaux


